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1. Introduction 
 

 

Ce rapport précise : 

 

1/ le nombre de sociétés dans lesquelles AXA IM a exercé ses droits de 

vote par rapport au nombre total de sociétés dans lesquelles les OPC, dont 

elle assure la gestion, disposaient de droits de vote,  

 

2/ les cas dans lesquels AXA IM, a estimé ne pas pouvoir respecter les 

principes fixés dans son document « politique de vote »,  

 

3/ les situations de conflit d’intérêts qu’AXA IM a été conduite à traiter lors 

de l’exercice des droits de vote attachés aux titres détenus par des OPC 

qu’elle gère. 

 

 

 

2. Rapport de Vote 
 

 

Périmètre de vote 

En accord avec notre politique de vote, AXA IM examine les résolutions à la 

lumière des principes fondamentaux de gouvernance tout en tenant compte 

des meilleures pratiques de  

marché des différents pays. 

 
◼ Notre périmètre de vote est global. Nous avons pour but d’exercer les 

droits de vote de nos clients. 

 
◼ En revanche, elle ne l’exerce pas dans les pays imposant le blocage 

des titres ou d’autres barrières administratives à l’exercice des droits de 

vote. 

 

Compte tenu des paramètres d’exclusion ci-dessus définis, notre périmètre 

de vote a couvert les assemblées de 2423 sociétés, sur un total de 2462 

dont les titres étaient détenus par les OPC gérés par AXA IM, soit environ 

98.4% d’entre elles. 

En Bref 

 Conformément à l’article 314-

101 du règlement général de 

l’Autorité des Marchés Finan-

ciers, nous avons établi le 

présent rapport relatif aux 

conditions dans  

lesquelles notre société a 

exercé les droits de vote au 

cours de l’exercice clos le 31 

décembre 2018 dans les OPC 

dont elle assure la gestion, et 

qui sera annexé au rapport de 

gestion. 
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De plus, AXA IM a exercé les droits de vote de ses 

clients dans le cadre de 2395 assemblées sur ce 

même périmètre de 2423 sociétés, soit dans 98.8% 

des cas. 

 

Les quelques cas dans lesquels AXA IM Paris n’a pas 

été en mesure de voter aux assemblées sont dus à 

des problèmes liés à la chaîne de votes, par exemple 

la notification tardive d’une assemblée, ou l’exécution 

inappropriée de l’instruction de vote. 

 

 

Exceptions à la politique de vote 

Les votes d’AXA IM Paris pour le compte des OPC ont 

systématiquement respecté les  

principes fixés dans sa politique de vote, à 164 excep-

tions près : 

 
◼ Dans 55 cas, nous avons voté en faveur de résolu-

tions sur la rémunération qui allaient à l’encontre de 

notre politique de vote. Principalement lorsque la ré-

munération reçue par les dirigeants était largement 

inférieure à celle du marché. 

 
◼ Dans 38 cas, nous avons voté en faveur de l’élection 

d’administrateurs dans des Conseils d’Administration 

comportant moins d’un tiers d’administrateurs indé-

pendants. Nous avons soutenu leur élection lorsqu’ils 

représentaient un actionnaire majoritaire, contrôlant 

une part significative des actions de l’entreprise, lors-

que leur nomination était liée à une opération de 

changement de contrôle, lorsque le Conseil 

d’Administration manquait de peu  notre critère 

d’indépendance ou encore dans le souci de préser-

ver la stabilité de la direction de la société.    

 
◼ Dans 66 cas, nous avons voté en faveur d’une émis-

sion d’action ne respectant pas la totalité des critères 

définis dans notre politique de vote car la recapitali-

sation était dans l’intérêt général de l’entreprise et de 

ses actionnaires 

 
◼ Dans  1 cas, nous avons voté en faveur de transactions 

entre parties liées où le parti lié est le principal action-

naire de l’entreprise et la transaction n’était pas en con-

flit avec l’intérêt de l’entreprise et ces autres action-

naires.  

 

 

◼ Dans 3 cas, nous avons voté en faveur de distribution 

d’actions pour des décisions d’investissements où la 

distribution n’était pas en conflit avec les intérêts de 

l’entreprise et ceux des autres actionnaires. 
 

◼ Dans 1 cas, nous avons voté en faveur d’un amen-

dement à une convention d’assistance en ligne avec 

notre soutien pour la transaction. 

 

 

 

 

Gestion des situations de conflits d'inté-

rêts 

La gestion des situations de conflits d'intérêts poten-
tiels avec le groupe AXA est organisée de la manière 
suivante :  

◼ Le « Comité de Gouvernance d’entreprise » d'AXA 

IM veille au respect des intérêts des porteurs d’OPC 

et des principes de bonne gouvernance les plus éle-

vés. Il est le seul à pouvoir décider des votes des 

clients non-AXA aux assemblées générales des so-

ciétés 

détenues dans les OPC, et exerce ces votes de ma-

nière indépendante. 

 
◼ Dans l’occurrence d’un conflit d’intérêts avec le 

groupe AXA, celui-ci est systématiquement résolu 

par l’organisation d’un vote séparé pour le compte 

des OPC par rapport aux titres  

détenus par les compagnies d’assurances du 

Groupe AXA, chacun conservant ainsi sa  

liberté de vote. 

D’une manière générale, chaque titulaire d’un por-
tefeuille géré sous mandat par AXA IM peut voter à 
sa convenance aux  
assemblées. 
 

◼ Lors des assemblées générales d’AXA, AXA IM uti-

lise les services d’un organisme 

indépendant pour les votes dont l’exercice lui est dé-

légué par ses clients dans le cadre de ses activités 

de gestion pour compte de tiers.  
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